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LE CONSEIL D'ETAT,

vu la requete du 16 fevrier 1995 de la municipalite de Chermignon qui 
sollicitait l'homologation du plan d'amenagement detaille des secteurs "Le 
Louche", "Noas", "Thieille" a Chermignon d'en Bas, l'homologation decidee le 31 
mai 1995 et l'arret du Tribunal federal du 18 decembre 1996 qui annula, sur 
recours du WWF Suisse, un arret d'irrecevabilite du Tribunal cantonal (TC);

vu l'arret du TC du 19 juin 1997 qui renvoie la cause au Conseil d'Etat pour 
reexamen sous tous ses aspects;

vu l'etude nature complementaire et plan de gestion PAD Noas d'aout 1998, le 
rapport d'etude (art. 26 OAT) et la reglementation du plan d'amenagement 
detaille de decembre 1998 et les propositions emises par les services 
cantonaux concernes;

vu la procedure complementaire introduce par l'enquete publique du 26 mars 
1999, Fop position formee par le WWF Suisse le 13 avril 1999 mais retiree apres 
une seance de conciliation du 6 mai 1999, et Fapprobation donnee aux plans et 
reglement PAD de Noas par le conseil municipal (02.03.1999) et l'assemblee 
primaire de Chermignon le 28 juin 1999;

vu la requete d'homologation deposee par la commune de Chermignon le 6 
juillet 1999 et le preavis positif emis par le Service de l'amenagement du 
territoire le 2 aout 1999;

vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale, 123 et 124 de la loi sur le 
regime communal, 38 de la loi concernant l'application de la loi federale sur 
l'amenagement du territoire (LcAT) dans sa teneur d6s le ler juin 1999 (ch. 3 
des dispositions transitoires du ler decembre 1998);

vu sa decision du 6 juillet 1994 qui homologue le plan d'amenagement et le 
reglement communal des constructions de la commune de Chermignon;
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considerant que le plan d’amenagement detaille de Noas concerne a suivi la 
procedure particuliere prevue par la LcAT pour les plans d'affectation 
speciaux, qu'il ne se heurte a aucune disposition legale, ne contrevient pas au 
plan directeur cantonal et ne comporte plus ni opposant ni recourant;

sur la proposition de la Presidence,

decide:

d'homologuer le plan d'amenagement detaille des secteurs precites ainsi que les 
prescriptions reglementaires y relatives adoptees par le conseil municipal le 2 
mars et par l'assemblee primaire de Chermignon le 28 juin 1999.
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